
 
 

 

Méthode de L’UNSa SPJJ 
 

L’UNSa SPJJ réformiste et revendicative 
 
L’UNSa SPJJ privilégie la négociation qui 
doit savoir concilier des intérêts 
contradictoires en vue d’aboutir à un 
compromis. 
 
L’UNSa SPJJ considère que les salarié(e)s 
ont tout à gagner à avoir un système de 
négociation collective efficace. 
 
L’UNSa SPJJ s’oppose à toute offensive 
visant à affaiblir les réglementations 
protégeant les salarié(e)s. 
 
L’UNSa SPJJ se veut une force : de 
proposition, d’action pour établir un rapport 
de force, de négociation sans complaisance 
et sans compromission.  
 
L’UNSa SPJJ autonome 
 
A l’UNSa Justice, les syndicats et les 
fédérations la composant sont libres de 
leurs revendications et de leurs actions 
dans leur champ de responsabilité. 
 
L’autonomie permet de faire vivre un 
syndicalisme de terrain en prise directe 
avec les salarié(e)s. 
 
L’autonomie dans l’UNSa SPJJ s’exerce 
dans le respect des valeurs de la charte de 
l’UNSa SPJJ.  
 
 
 
 

Les Valeurs de l’UNSa SPJJ 
 

L’UNSa SPJJ Républicaine  
 

L’UNSa SPJJ œuvre pour le respect des 
principes énoncés par la déclaration des Droits de 
l’Homme et du Citoyen de 1789. L’UNSa SPJJ se 
revendique du camp du progrès social. L’UNSa 
SPJJ combat pour le respect des libertés 
démocratiques et refuse toute forme de  racisme 
et de discrimination. 
 

L’UNSa SPJJ Indépendante 
 

L’UNSa SPJJ croit en la solidarité 
interprofessionnelle entre les salarié(e)s. L’UNSa 
SPJJ défend un syndicalisme de transformation 
sociale qui agit sur toutes les questions touchant 
la vie de la cité. L’UNSa SPJJ n’est pas un 
regroupement corporatiste L’UNSa SPJJ a appelé 
à faire barrage à l’extrême droite lors de l’élection 
présidentielle de 2017. 
 

L’UNSa SPJJ Laïque 
 

L’UNSa SPJJ considère que la laïcité est un 
principe fondamental  et moderne, garant de la 
liberté de conscience et de tolérance mutuelle. 
 
L’UNSa SPJJ Européenne 
 

L’UNSa SPJJ est membre de la confédération  
européenne des syndicats (CES). L’UNSa SPJJ 
agit dans la CES afin que la construction 
européenne combine harmonieusement les 
dimensions sociale, économique et  
environnementale. L’UNSa SPJJ souhaite que 
l’union européenne soit une réelle union politique 
et sociale gouvernée par des institutions 
démocratiques, transparentes et efficaces. 
L’UNSa SPJJ considère que l’échelon européen 
est un niveau incontournable du fait de l’impact 
de la législation européenne sur la situation des 
salariés. 

 



 
 

Orientations de l’UNSA-SPJJ votées à l’AG DÉCEMBRE 2017 

L’UNSA-SPJJ en tant que membre de l’UNSA Justice est le premier syndicat représentatif au Ministère de la Justice. 
L’UNSA-SPJJ se positionne en faveur d’une réforme de l’ordonnance du 2 Février 1945 visant par ailleurs à rendre ce 
texte plus lisible aux praticiens et plus accessible aux justiciables. L’UNSa SPJJ revendique aux différents niveaux du 
Ministère de la Justice (extraits des orientations): 

 

 De nouvelles modalités d’actions syndicales. 

 Une prise en charge en  milieu ouvert adaptée aux enjeux actuels : L’UNSa SPJJ demande une clarification  
des normes de prise en charge et du principe d’adaptabilité. L’activité chiffrée ne doit pas être le seul 
indicateur du travail en Milieu ouvert. 

 Une insertion digne de ce nom : L’UNSa SPJJ réaffirme ses positions quant au maintien de professionnels 
techniques au sein des UEAJ. 

 Des hébergements adaptés aux mineurs suivis : L’UNSa SPJJ portera au préalable la mise en œuvre 
concrète d’une cartographie ainsi que d’une véritable évaluation des lieux d’hébergements. Le CEF n’étant 
pas la seule réponse, il ya donc nécessité de proposer un panel de placements pour répondre aux besoins de 
la prise en charge des mineurs. 

 L’appui aux personnels travaillant en détention et une reconnaissance du travail réalisé dans des lieux 
fermés. 

 L’UNSa SPJJ revendique une réelle formation professionnelle, intégrative qui réponde aux besoins des 
personnels : Une formation de qualité pour tous les stagiaires, qu’ils relèvent du dispositif Sauvadet, de la 
troisième voie etc…. 

 Une formation réactive et adaptée aux enjeux actuels : L’UNSa SPJJ défend que tout nouveau personnel 
arrivant à la PJJ puisse bénéficier d’une formation adaptée. 

 La défense de tous les agents de la P.J.J quelque soit leur lieu d’exercice professionnel. 

 

Présentation des revendications de l’interrégion Centre Est 
 

 
La représentation de l'UNSA sur le territoire redémarre. Au niveau régional, Il est nécessaire de pouvoir être dans  
l'échange avec les personnels de terrain et de pouvoir lors de nos représentations (CTT, CTIR) porter la parole des 
professionnels en défendant nos valeurs dans un esprit de négociation. Les difficultés rencontrées sur notre territoire 
sont nombreuses et complexes : MNA, services de MO à saturation, hébergement en difficulté, augmentation de la 
détention des mineurs, lien avec les magistrats compliqués… 
 
Les droits des personnels sont souvent oubliés. Notre souhait est de représenter au mieux les collègues - titulaires 
ou contractuels - de la DIR Centre Est en toute transparence et pour le respect des droits et conditions de travail. 
Pour réaliser cette ambition, pour défendre vos intérêts, notre liste nouvellement constituée a besoin de vos votes. 
 
L’UNSa SPJJ va créer sur votre inter région un lieu d'écoute et d'échange sous forme d'une permanence qui 
permettra à l’ensemble des personnels de venir échanger. Ceux qui le souhaitent continueront à pouvoir bénéficier 
d’un accompagnement individuel.Nous vous remercions et comptons sur votre soutien pour répondre au mieux à vos 
besoins. 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


